
Echec de la politique nationale de logement au Burundi

PANA, 12/02/2009Bujumbura, Burundi - La croissance galopante de la population urbaine, les crises sociopolitiques
rÃ©currentes, l'effondrement du pouvoir d'achat des Burundais, le tout dans un environnement oÃ¹ les pouvoirs publics se
sont progressivement dÃ©sengagÃ©s des opÃ©rations d'habitat, sont autant de causes majeures de l'Ã©chec de la politique
nationale de logement, relÃ¨ve une rÃ©cente Ã©tude de la Ligue des droits de la personne dans la rÃ©gion des Grands Lacs
(LDGL), basÃ©e Ã  Bujumbura.Le problÃ¨me se pose avec acuitÃ© pour les salariÃ©s, particuliÃ¨rement les fonctionnaires de
l'Etat qui, de plus en plus, n'accÃ¨dent plus au crÃ©dit logement, poursuit l'Ã©tude, en notant au passage, que les seuls frais
de viabilisation d'une parcelle Ã  bÃ¢tir ont connu une augmentation de plus de 200% entre 1990 et 2008.
L'Ã©tude montre que le logement Ã©tait curieusement plus accessible Ã  l'Ã©poque coloniale puisque aucun autre logement
n'a Ã©tÃ© construit aprÃ¨s l'indÃ©pendance du Burundi, en 1962, jusqu'en 1973, alors que de nouveaux cadres nationaux
sortaient des Ã©coles et universitÃ©s europÃ©ennes.Avant l'annÃ©e 1973, non seulement les fonctionnaires Ã©taient logÃ©s
gratuitement, mais encore l'Etat devait Ã©quiper et entretenir leurs logements, se souvient-on Ã  la LDGL.Sous la premiÃ¨re
RÃ©publique, la charge d'entretien avait atteint des sommes tellement faramineuses que le gouvernement ne pouvait plus
les supporter et dÃ©cida de cÃ©der, Ã  crÃ©dit, les logements Ã  leurs occupants, d'aprÃ¨s la mÃªme source.Les lacunes
relevÃ©es par la LDGL dans cette formule est qu'elle avait Ã©tÃ© imaginÃ©e, "non pas pour rÃ©soudre un problÃ¨me de
logement des populations urbaines, mais plutÃ´t pour allÃ©ger la charge d'entretien sur le budget de l'Etat".Une nouvelle
politique d'assistance Ã  l'acquisition du premier logement, sous forme de "location-vente", a Ã©tÃ© expÃ©rimentÃ©e par la
2Ã¨me RÃ©publique, entre 1979 et 1986 et confiÃ©e Ã  une SociÃ©tÃ© immobiliÃ¨re publique (SIP) au profit des seuls
fonctionnaires des catÃ©gories de direction et de collaboration, peut-on toujours lire dans l'Ã©tude de la LDGL.Sous la
3Ã¨me RÃ©publique, cette politique de location-vente a cÃ©dÃ© la place au "crÃ©dit-logement", suite Ã  l'incapacitÃ© de l'Etat Ã 
continuer, comme par le passÃ©, Ã  subventionner directement l'acquisition du logement eu Ã©gard Ã  une demande sans
cesse croissante des fonctionnaires.Une hausse sans cesse croissante des coÃ»ts Ã  la construction (parcelles et
matÃ©riaux), combinÃ©e avec la faiblesse des revenus des mÃ©nages cibles, limite, voire exclut beaucoup de gens Ã  l'accÃ¨s
au crÃ©dit logement, trouve la LDGL, en notant, par consÃ©quent, que le nombre de fonctionnaires qui demandent ou
accÃ¨dent au crÃ©dit logement auprÃ¨s des institutions financiÃ¨res spÃ©cialisÃ©es a progressivement diminuÃ©, passant de
81%, en 1990, Ã  8% en 2007.Depuis septembre 2007, le rÃ©gime actuel du prÃ©sident, Pierre Nkurunziza, y est allÃ©
Ã©galement avec d'autres idÃ©es en sortant une lettre de nouvelle politique nationale d'habitat et d'urbanisation qui
ambitionne d'assurer un habitat dÃ©cent Ã  toutes les couches de la population par l'amÃ©nagement de 855 ha de terrain et
construire annuellement 26.000 unitÃ©s de logements, le tout jusqu'Ã  l'horizon 2020.La LDGL trouve, lÃ  aussi, des limites Ã 
cette nouvelle politique dans la mesure oÃ¹ l'Etat n'a plus de rÃ©serves fonciÃ¨res autour des centres urbains et devra
impÃ©rativement recourir Ã  des expropriations pouvant lui coÃ»ter jusqu'Ã  plus de 12 millions de dollars US par an."Cela
relÃ¨ve de l'utopie dans le contexte Ã©conomique actuel du Burundi", estime la LDGL, qui conseille de promouvoir, en lieu
et place, la densification en hauteur des logements afin de limiter au strict minimum la consommation du peu d'espace
qui reste encore.La LDGL rappelle enfin que le logement est l'un des droits fondamentaux de l'Homme consacrÃ© par la
DÃ©claration universelle des droits de l'Homme, particuliÃ¨rement en son article 15 qui stipule que toute personne a droit Ã 
un niveau de vie suffisant pour assurer sa santÃ©, son bien-Ãªtre et celui de sa famille, notamment par l'alimentation,
l'habillement, le logement, les soins mÃ©dicaux ainsi que les services sociaux nÃ©cessaires.
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